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Solution  1 10 points  

 

��
����
������� �

Objectif détaillé n° 3.3.5.1 : rédiger une descript ion de poste 

Objectif détaillé n° 3.3.5.2 : rédiger une offre d' emploi 

����� � �

Situation initiale  : 
Les descriptions de poste sont indépendantes de la personne et mentionne les objectifs, 
les tâches et les compétences liées à un emploi, ainsi que ses relations avec d'autres 
postes de travail. 

Tâches : 
a) Dans le tableau ci-dessous, complétez chaque rubrique par des indications 

essentielles et pertinentes devant figurer dans une description d'emploi. 
(Vous vous obtenez ½ point par indication correcte, soit 4 points au total) 

Rubrique  Contenu à préciser  

Description du 
poste 

-  Enumération des principales tâches et activités 

-  Travaux particuliers 

-  Indications sur le genre de travail à effectuer (es t responsable de, 
coordonne, collabore à, assiste, etc.) 

Position 
hiérarchique 

-  Place dans l’organigramme 

-  Supérieur 

-  Subordonnés 

-  Suppléance 

Compétences -  Sur le plan financier, p.ex. justificatifs de dépen ses, acquisitions. 

-  Droit de signature interne et externe 

-  Compétences linguistiques (langues étrangères) 

Indications 
complémentaires 

-  Etabli le … / par  

-  Signature du titulaire ou du supérieur 

-  Distribution à …  

 

Indication pour l’évaluation : 
D’autres précisions logiques sont possibles. 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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b) Dans le tableau ci-dessous, notez en quelques mots deux avantages et deux 
inconvénients (risques) liés à une description d’emploi déjà existante.  
(Pour chaque case correctement remplie, vous obtenez 1 point, soit 4 points au total.) 

Avantages  Inconvénients (risques)  

Tâches, compétences et 
responsabilités clairement définies  

Représente un coût lors de l’élaboration, des 
révisions et des adaptations 

Permet de prévenir d’éventuels 
conflits de compétence 

Incite les collaborateurs à se limiter aux 
tâches prescrites dans la description 
d’emploi – empêche les initiatives 
personnelles 

Facilite la rédaction de l’offre 
d’emploi si le poste est à 
repourvoir 

Empêche la collaboration entre les services 

Facilite la mise au courant de 
nouveaux collaborateurs 

Nécessite un travail d’organisation important 
et des mises à jour régulières qui risquent 
d’être oubliées 

Indication pour l'évaluation: 
Autres solutions logiques possibles. Pas de fractio n de point. 

 

c) Une offre d’emploi complète comprend différents éléments, par exemple 
« les qualifications requises pour le poste ». Enumérez quatre autres 
éléments liés à une offre d’emploi.  
(Vous obtenez ½ point par réponse, soit 2 points au total.) 

-  Description de l’entreprise / «Nous sommes…» 

-  Description du poste à pourvoir / «Nous cherchons…»  

-  Attractivité du poste mis au concours / «Nous offro ns…» 

-  Modalités de la candidature / «Veuillez adresser vo tre dossier…» 

-  Etc. 

Indications pour l’évaluation : 
La mention «qualifications requises pour le poste» ne compte pas. 
D’autres mentions logiques sont possibles. 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Solution  2  8 points  

 

��
����
������� �

Objectif détaillé n° 1.1.2.3 : Classifier les clien ts et les groupes d’intérêt 
����� � �

Situation initiale  : 
Les Chemins de fer fédéraux (CFF) ont réparti leurs clients en différentes catégories afin 
de mieux les servir et les conseiller. 

Tâches : 
a) Dans le tableau ci-dessous, mentionnez en quelques mots diverses catégories 

de clients et, pour chacune d’entre elles, une offre des CFF susceptible de les 
intéresser. La même réponse ne peut être utilisée plusieurs fois. 
(Vous obtenez 1 point par ligne correcte, soit 4 points au total.) 

Catégorie de clients  Offre des CFF  

Trafic voyageurs Wagons propres, horaires respectés  

Voyageurs individuels Billets à prix abordables 

Groupes Facilités de réservation 

Pendulaires Abonnements avantageux 

Trafic marchandises Capacités de transport suffisan tes 

Utilisateurs de l’agence de voyage 
des CFF 

Offres forfaitaires pour la Suisse et l’étranger 

 

Indications pour l’évaluation : 
Il est possible de mentionner d’autres offres pour d’autres groupes de 
clients.  
Les mentions de groupes ou d’offres qui se répètent  ne sont pas prises en 
compte. 

Un point par ligne correctement remplie, pas de fra ction de point. 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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b) En plus de la clientèle, les entreprises doivent aussi entrer en contact avec 
d’autres groupes d’intérêt. Mentionnez dans le tableau ci-dessous quatre 
autres groupes d’intérêt d’une entreprise et une attente concrète que cette 
entreprise peut avoir envers chacun d’entre eux. 
(Vous obtenez 1 point par ligne correctement remplie, soit 4 points au total.) 

Groupe d’intérêt  Attente de l’entreprise envers le groupe d’intérêt  

Bailleurs de fonds Garantie d’une longue collaborat ion, taux de crédit 
favorable, 
compréhension pour la situation d'emprunteur 

Concurrence Comportement correct, pas de débauchage  de 
collaborateurs et de fournisseurs 

Fournisseurs Disponibilité pour les livraisons, pri x favorables 

Collaborateurs Identification à l’employeur, engage ment pour l’entreprise, 
participation aux améliorations 

Institutions Abord correct 

Etat Création de conditions favorables  
(permis de travail, impôts, prescriptions) 

 

Indications pour l’évaluation : 
Un point par ligne correctement remplie, pas de fra ction de point. 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Solution  3  5 points  

 

��
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Objectif détaillé n° 1.6.1.1 : Interpréter des orga nigrammes 
����� � �

Situation initiale  : 
Thomas est très expérimenté en mécanique sur vélos. Il ouvre un commerce de 
bicyclettes. Outre la vente, il effectue des réparations et des installations. Il tente 
aussi de développer la fabrication de sa propre marque. L’entreprise prospère de 
manière réjouissante. Ses quatre secteurs principaux sont l’atelier, le service des 
installations, le magasin et le bureau géré par un directeur commercial. 

·  Le bureau est responsable des achats, du personnel et de la comptabilité  
(services subordonnés). 

·  Les réparations et le nettoyage des vélos sont rattachés à l’atelier. 

·  Le magasin se divise en deux services de vente : cycles et pièces 
accessoires. 

·  Le service des installations couvre deux domaines (montage des vélos 
achetés et production des vélos de la propre marque). 

Tâches : 
a) Avant de dessiner son organigramme, Thomas réfléchit au genre 

d’organisation à développer.  
Marquez d’une croix la solution correcte (½ point). 

�  Organisation procédurale / par processus �  Organisation structurelle 

 

 

b) Dessinez à la page suivante l’organigramme de ce commerce de bicyclettes 
en fonction de la description donnée dans la situation initiale.  
Vous obtenez 4½ points au total.  
Vous obtenez ½ point par case correctement remplie.  
Un demi-point est déduit pour chaque service attribué de manière erronée. 

 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
 
 



�
����������	
�������
���
��������������
������������ 

�������
�	
���� ����������	
�	���	�
�����
�	
�

3 juin 2009 page 6 de 35 

��������� 	

 

Organigramme : 

 

 

Indications pour l’évaluation : 
4½ points au total: 
·  Niveau «administrateur» et «domaines principaux»: 5  x ½ point = 2½ 

points. 
·  Niveau «subordonnés»: 2 points au maximum, soit ½ p oint par service.  

Pour chaque attribution erronée à ce niveau, déduct ion de ½ point,  
déduction de max. 2 points. 

 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Solution  4 7 points  

 

��
����
������� �

Objectif détaillé n° 3.4.2.3 : Concevoir les techni ques quantitatives de gestion  
 comme instrument de contrôle de gestion 

����� � �

Situation initiale  : 
Les techniques quantitatives de gestion représentent un instrument important d’information 
et de contrôle dans le domaine de l’administration; elles constituent une aide indispensable 
à la préparation des décisions en matière de politique commerciale. 

Tâche : 
a) Indiquez par une croix si les affirmations figurant dans le tableau ci-dessous 

sont justes ou fausses. Justifiez votre réponse par des phrases complètes.  
(Vous obtenez 1 point par ligne correctement remplie, soit 4 points au total.) 

Affirmation  Juste  Faux Justification  

Le bilan informe sur la 
fortune, les dettes et le 
capital propre pour une 
durée déterminée. 

 X 

Le bilan fournit des informations se rapportant à u n 
jour précis. 
C’est le compte de pertes et profits qui donne des 
renseignements concernant une période déterminée.  

Les liquidités sont 
«l’oxygène de l’entreprise». X  

Le manque de liquidités menace à court terme la 
bonne marche de l’entreprise. Elle ne pourrait plus  
payer ni les salaires, ni les factures. 

Les réserves latentes sont 
créées par sous-évaluation 
des actifs et/ou 
surévaluation des passifs. X  

La sous-évaluation des actifs ne révèle dans le bil an 
qu’une partie de la fortune; il en résulte donc des  
réserves latentes. 

La surévaluation des passifs met en évidence dans l e 
bilan des dettes inexistantes; il en résulte donc d es 
réserves latentes.  

La comptabilité générale 
fournit des informations sur 
la rentabilité des produits et 
des services.  

 X 

La comptabilité générale fournit des informations 
fondamentales au fisc et aux bailleurs de fonds. C’ est 
la comptabilité d’exploitation ou analytique qui ré vèle 
la rentabilité des produits et des services. 

Indications pour l’évaluation : 
Pas de fraction de point pour une ligne où ne figur e que la croix ou la 
justification. 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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b) Il y a quelque temps, l’une de vos connaissances a fourni à un collègue un 
crédit d’un montant de CHF 20'000.- pour l’ouverture d’un salon de coiffure.  
Pour l’année dernière, elle a perçu un intérêt de CHF 1’800.-  
Calculez le taux de rendement de ce prêt.  
(Vous obtenez 1 point pour la solution exacte et la méthode de calcul.) 

Méthode de calcul   Taux de rendement  

100 x 1'800  9% 

20'000  

Indications pour l’évaluation : 
Aucun point si seule la solution 9% est mentionnée:   
½ point si la méthode de calcul est correcte mais l a solution erronée. 

 

 

 

c) Indiquez par des phrases complètes si votre connaissance peut être 
satisfaite de ce taux de rendement.  
(Vous obtenez 1 point si votre justification est exacte.) 

-  Comparé aux intérêts beaucoup plus bas des comptes courants 
et/ou des obligations de caisse, ce taux est excell ent. 

-  Ce taux d’intérêt est excellent pour un instrument conventionnel de 
placement. 

 

 

d) Quelles deux autres informations supplémentaires vous permettraient de 
mieux apprécier les risques encourus par votre connaissance ?  
(Vous obtenez ½ point par mention correcte, soit 1 point au total.) 

-  Evolution du chiffre d’affaires 

-  Financement de l’entreprise (capitaux propres, capi taux étrangers) 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Solution  5 7 points  

 

��
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������� �

Objectif détaillé n° 3.3.1.2 : Expliquer les relevé s de compte 
����� � �

Situation initiale  : 
Le 5 janvier 2009, Import SA reçoit de sa banque le présent relevé de compte.  
M. André Reymond, expert d’Import SA, l’étudie en détail et formule quelques réflexions 
qu’il désire vous soumettre. En outre, il sait que l’entreprise dispose d’une limite de compte 
courant fixée à CHF 200'000.- 

Tâches : 
Etudiez le relevé de compte présenté à la page suivante, puis répondez aux  
questions 1 à 4 par des phrases complètes. 
(Vous obtenez ½ point par réponse correcte, soit 2 points au total.) 

 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Relevé de compte:  

TEL. 024 201 40 40 FAX 024 201 45 45 

CHB 
Banque suisse 

1530 PAYERNE, 31.12.2008 
 
AGENCE: 

CHB BROYE TEL. 024 201 42 42 

 No TVA. 223320 
  

RELEVE DE COMPTE AU 31.12.2008 
PAGE 1 A  PP 1530 PAYERNE 

 CASE POSTALE 1301 

   

20 543 876.22 COMPTE COURANT D’ENTREPRISE CHF IMPORT SA 
M. ANDRÉ REYMOND 
25 RUE DE CORCELLES 
1530 PAYERNE 

IBAN:  CH 76 0088 0022 0543 876.22 2 

  

DATE LIBELLE  DEBITS CREDITS VALEUR SOLDE 

       

31.12. SOLDE AVANT BOUCLEMENT     C 105'795.00 

       

31.12. INTERETS DEBITEURS 8.000 % -1'008.00     

 INTERETS CREDITEURS 0.250 % 158.00     

 INTERETS CREDITEURS 0.500 % 324.50     

 INTERETS CREDITEURS 0.375 % 685.50     

 TOTAL DES INTERETS   160.00   

       

31.12. IMPOT ANTICIPE      

 35 % DE CHF 160.00  56.00    

       

31.12. COMMISSIONS - 256.00     

31.12 FRAIS ET PORTS - 363.80     

 TOTAL DES TAXES BANCAIRES  619.80    

31.12.       

 TAXES POSTALES - 73.50     

 PORTS - 210.00     

 TOTAL DES AUTRES FRAIS  283.50    

       

31.12. TOTAL DES MOUVEMENTS  959.30 160.00   

31.12 SOLDE APRES BOUCLEMENT    31.12.08 C 104'995.70 

       

 
CREDITS LIMITE 
  DES LE 10.09.08 200'000.00     

C = COMPTE COURANT CREDITEUR 
D = COMPTE COURANT DEBITEUR      

 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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1a) De quel point de vue un relevé de compte est-il établi ? (½ point)  

Un relevé de compte est établi du point de vue de l a banque. 

1b) Qu’est-ce qu’un « compte courant créditeur » ? (½ point) 

Le compte courant créditeur signifie que la banque a des dettes vis-à-
vis du titulaire du compte et que celui-ci possède un avoir auprès 
d’elle. 

1c) Qu’est-ce qu’un « compte courant débiteur » ? (½ point) 

Le compte courant débiteur signifie que la banque p ossède un crédit 
vis-à-vis du titulaire du compte et que celui-ci a une dette auprès 
d’elle. 

1d) Quel est l’avoir en banque de la société Import SA au 31.12.2008 ? (½ point) 

Le 31.12.2008, Import SA a un avoir de CHF 104'995. 70 auprès de sa 
banque. 

2) Calculez la somme totale dont l’entreprise peut disposer d’après ce compte 
courant. Présentez votre solution de manière explicite (1 point). 

De CHF 304'995.70: CHF 104'995.70 d’avoir plus CHF 200'000.00 de 
limite de crédit. 

Indication pour l’évaluation :   
½ point si la limite de crédit n’est pas prise en c ompte.  

3) Dans ce relevé de compte figure la mention « impôt fédéral anticipé » (CHF 56.-).  
Indiquez par une croix si les affirmations figurant dans le tableau ci-dessous sont 
justes ou fausses.  
(Vous obtenez ½ point par réponse exacte, soit 2 points au total.) 

Affirmation  Juste  Faux 

L’impôt anticipé constitue une charge supplémentaire pour l’entreprise.  X 

Les banques versent cet impôt à l’Administration fédérale des 
contributions. 

X  

Les détenteurs de comptes peuvent demander la restitution de ces 
montants. 

X  

Le taux de cet impôt est fixé chaque année par l’Administration fédérale 
des contributions. 

 X 

 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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4) Chez Import SA, les montants des intérêts sont aussi comptabilisés sur les 
comptes « intérêts créditeurs » et « intérêts débiteurs ». D’après ce relevé de 
compte, mentionnez les différentes écritures correspondantes et leurs 
montants, sans tenir compte de l’impôt anticipé.  
(Vous obtenez ½ point par écriture correcte et un autre ½ point par montant correct, 
soit 2 points au total.) 

 

Débits  Crédits  Montant en CHF 

Intérêts débiteurs Banque 1'008.00 

Banque Intérêts créditeurs 1'168.00 

 

Indication pour l'évaluation :  
½ point par écriture exacte et un autre ½ point par  montant correct. 

 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Solution  6 3 points  

 

��
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Objectif détaillé n° 2.1.1.3 :  Utiliser les appare ils électroniques de transmission de 
données 

����� � �

Situation initiale  : 
Vous utilisez quotidiennement des appareils électroniques de transmission de données. 

Tâches : 
a) Citez trois appareils courants de transmission de données en usage dans 

votre bureau.  
(Vous obtenez ½ point par mention, soit 1½ point au total.) 

-  Ordinateur (mail) 

-  Fax 

-  Téléphone (sms, mms, etc.) 

 

 

 

b) Que faites-vous en cas de panne de ces moyens de transmission ?  
Citez trois possibilités de réaction !  
(Vous obtenez ½ point par mention, soit 1½ point au total.) 

-  Utiliser les instructions ou les programmes de dépa nnage;  

-  Interroger les personnes expérimentées en la matièr e dans 
l’entreprise;  

-  Utiliser le numéro d’urgence du fournisseur, le man uel d’utilisation, 
etc. 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Solution  7  6 points  

 

��
����
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Objectif détaillé n°1.8.2.2 : Union Européenne UE 
����� � �

Situation initiale  : 
Pour la Suisse, le plus important partenaire commercial est l'Union Européenne. Plus de 
60 % de nos exportations vont à l'UE et presque 80 % de nos importations en proviennent. 
C'est pourquoi, pour notre économie, il est absolument nécessaire de connaître la structure 
et le mode de fonctionnement de l'UE. 

Tâches : 
a) Sur la base d’un simple dessin, esquissez l’architecture institutionnelle de l’UE. 

(1 point pour chaque pilier de l’architecture institutionnelle cité correctement et expliqué en quelques 
mots. Si votre croquis représente les piliers corrects mais que les explications sont fausses ou 
manquantes, vous recevrez au maximum 1 ½ point) 

 

b) Expliquez les organes principaux de l’Union Européenne (institutions de l’UE). 

(1 point pour chaque institution de l'Union Européenne correctement citée et expliquée en quelques 
mots, maximum 3 points. S'il n'y a pas d'explication, vous ne recevez aucun point) 

 

a) Croquis de l’architecture institutionnelle de l’ UE : 

 

 

 
 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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b) Organes de l’UE : 

 

·  Conseil européen , les 27 chefs d’Etat et de Gouvernements des pays membres et le 
Président de la Commission (Bruxelles) 

·  Le Parlement européen (785 élus, Strasbourg/Bruxelles) qui représente les citoyens 
européens et dont les membres sont élus au suffrage direct;  

·  Le Conseil de l'Union européenne ou Conseil des minist res (27 ministres, 
Bruxelles) qui représente les États membres; 

·  La Commission européenne  (27 commissaires, Bruxelles) qui a pour mission de 
défendre les intérêts de l'Union dans son ensemble.  

·  la Cour de justice  (27 juges, Luxembourg) veille au respect du droit communautaire  

·  la Cour des comptes  (27 membres, Luxembourg) supervise le financement des 
activités de l'Union. 

 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Base : Texte de connaissance de la branche « Le Com merce international » 

3.3 Institutions de l’UE 

Le système décisionnel européen en général et la procédure de codécision en particulier 
associent les trois institutions principales : 

·  Le Parlement européen , qui représente les citoyens européens et dont les membres 
sont élus au suffrage direct;  

·  Le Conseil de l'Union européenne , qui représente les États membres; et  

·  La Commission européenne , qui a pour mission de défendre les intérêts de l'Union 
dans son ensemble.  

Ce "triangle institutionnel" définit les politiques et arrête les actes législatifs (directives, 
règlements et décisions) qui s'appliquent dans toute l'UE. En principe, il appartient à la 
Commission de proposer de nouveaux actes législatifs européens, mais au Parlement et au 
Conseil de les adopter. 

Deux autres institutions jouent un rôle essentiel :  

·  la Cour de justice  veille au respect du droit communautaire  

·  la Cour des comptes  supervise le financement des activités de l'Union. 

 

Conseil européen 
Les chefs d’Etat et de Gouvernements des pays membres et le Président de la 

Commission 

 

Parlement 
européen 

Conseil de 
l’Union  

européenne 
(conseil des  
ministres) 

Commission 
européenne 

Cour de  
justice 

Cour des 
comptes 

785 élus 27 ministres 27 commissaires 27 juges 27 membres 

Strasbourg Bruxelles Bruxelles Luxembourg Luxembourg 

 

Comité économique et social  Comité des régions 
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Solution  8 6 points  

 

��
��� �
������� �

Objectif détaillé n°1.9.1.2 : Collaboration au sein  du circuit économique 
����� � �

Situation initiale  : 
Chaque intervenant dans le circuit économique a différents intérêts. Ces derniers peuvent 
concorder ou s’opposer. Les entreprises ont différentes possibilités, afin de faire prévaloir 
leurs intérêts le mieux possible : coopération, concurrence ou rapport de force. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche : 
Choisissez un produit de votre entreprise formatrice (ou un autre produit). Puis, sur la base 
de cet exemple, expliquez en quelques mots les trois relations citées sur la page suivante 
qui peuvent exister entre les acteurs du circuit économique. 

(2 points pour chaque forme de relation correctement expliquée) 

Produit choisi : 

Donnée de l’apprenti(e) ___________________________ _________________________  

Coopération 

Les entreprises des différents niveaux du circuit économique peuvent coopérer 
(coopération=collaboration). Elles essaient ainsi d’utiliser les synergies (les points 
communs) afin de faire des économies. Il n’est par exemple pas indispensable que 
chaque niveau du circuit économique dispose de sa propre infrastructure de stockage. Si 
le fabricant, le grossiste et le détaillant peuvent convenir d'un stockage coordonné, ils font 
tous des économies et peuvent proposer les produits à meilleur compte. 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
 
 

Matières 
premières 

Fabricant 

Matières 
premières 

Fabricant 

Matières 
premières 

Fabricant 

Matières 
premières 

Grossiste 

Détaillant Détaillant Détaillant 

Client Client Client Client Client Client Client 
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Coopération ( suite ) 

Des économies sont aussi possibles au niveau du marketing. Un fabricant d’automobiles 
peut étendre la planification et la mise en œuvre de ses mesures de marketing aux 
niveaux inférieurs du marché (par exemple les concessionnaires), et soulager ainsi les 
concessionnaires de cette tâche onéreuse. Souvent, des collaborations s’organisent dans 
le domaine de la recherche et du développement. Le commerçant informe le fabricant de 
l’accueil réservé par la clientèle à son produit, lui communique les améliorations 
souhaitées, et sur quels points les produits concurrents présentent des avantages. 

 

Concurrence 

Ce ne sont pas que les entreprises au même niveau du circuit économique, par exemple 
les détaillants, qui se trouvent en concurrence (concurrence horizontale), mais aussi 
souvent le fabricant et le revendeur d’un produit (concurrence verticale). Dans les cas de 
concurrence verticale, chaque entreprise essaie de récupérer pour elle la plus grande 
partie possible des bénéfices dégagés, c'est-à-dire qu’elle essaie de maximiser ses 
marges au détriment de ses fournisseurs et de ses clients. 

 

Rapport de force 

Chaque acteur du marché essaie d’acquérir de l’influence sur les activités des niveaux 
supérieurs et inférieurs de la chaîne. 

La puissance de l’offre est la puissance d’un ou de plusieurs fournisseurs sur un ou 
plusieurs demandeurs. Un fabricant souhaite que le commerçant propose ses produits 
dans la mesure du possible à ses conditions. Plus il fabrique de produits qui se vendent 
très bien, plus les commerçants sont intéressés à avoir ces produits dans leur 
assortiment. La situation est idéale pour le fabricant lorsqu’il est le seul à proposer un 
produit intéressant, autrement dit lorsqu’il ne craint aucune concurrence. Dans ce cas là, 
le commerçant ne peut qu’acheter à ses conditions, ou renoncer complètement à l'achat. 

La puissance de la demande est la puissance d’un ou plusieurs demandeurs sur un ou 
plusieurs fournisseurs. Un commerçant souhaite disposer d’un fort potentiel de demande - 
beaucoup de clients prêts à acheter - de telle sorte que le fabricant ne puisse pas se 
permettre de perdre ledit commerçant comme client. La situation est idéale pour un 
commerçant lorsqu'il contrôle complètement l'unique canal d'écoulement d'un produit. 
Dans ce cas-là, le produit doit emprunter ce canal, sans quoi il ne parvient même pas sur 
le marché. 

Indication pour l’évaluation : 
Si l’apprenti ne cite aucun produit ou qu’il n’y a vraiment aucun lien entre le produit cité et 
les réponses données, ½ point est donné au total. 

Les réponses notées en rouge correspondent au texte de la connaissance branche. Les 
réponses de l’apprenti peuvent être plus courtes (en quelques mots). Elles doivent faire 
ressortir les idées essentielles du sujet correspondant aux relations (soit les mots-clés 1 :1 
ou des descriptions). 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Solution  9  6 points  

 

��
����
������� �

Objectif détaillé n° 1.9.2.1 : Fonctions du commerc e 
����� � �

Situation initiale  : 
L’avantage du commerce pour l’ensemble de l’économie repose sur le fait que les 
entreprises commerciales remplissent d’importantes fonctions pour leur clientèle. Cette 
plus-value générée représente la base pour la marge du commerce. 

Tâche : 
Citez quatre fonctions du commerce effectuées par votre entreprise formatrice. Décrivez 
en quelques mots quelles sont les plus-values dont bénéficie le client. 

(1 ½ point pour chaque fonction correcte du commerce et son explication appropriée et 
compréhensible concernant la plus-value pour le client. ½ point pour une fonction du commerce 
sans explication) 

Base : Texte de connaissance de la branche « Le Com merce » 

La fonction quantitative (équilibre des quantités) 

Les producteurs fabriquent la plupart du temps leurs produits en grandes quantités 
(production de masse). Cela leur permet de réduire les prix unitaires. Les fabricants sont 
intéressés par la vente en grandes quantités (en gros) des produits qu’ils fabriquent. Ils 
confient en général la distribution des marchandises aux grossistes, souvent mieux 
organisés. Le grossiste adapte ensuite la quantité de produits achetés en gros aux besoins 
des détaillants. Puis le détaillant, dans la mesure du possible, détaille les grands paquets 
en unités plus petites, le cas échéant jusqu’à l'unité, car de nombreux consommateurs 
n'achètent qu'une seule unité de certains produits. 

Grâce à ces mesures, le commerce parvient à équilibrer l’offre en grande quantité du 
fabricant et la demande en petite quantité du consommateur. 

La fonction de qualité et d’assortiment (équilibre des biens) 

Chaque consommateur a ses propres besoins, en fonction desquels il achète des 
marchandises et des prestations de services. Pour se faire une idée des besoins des 
consommateurs, le commerce utilise les études de marché. Celles-ci permettent d’identifier 
précocement certains besoins des clients ainsi que les évolutions des besoins. Ainsi, le 
commerce peut adapter le « bon produit », ou l'assortiment proposé, aux demandes. La 
fonction de qualité du commerce peut être divisée en quatre sous-groupes : 

·  Assortiment 
Chaque commerçant adapte son offre globale de marchandise, appelée assortiment, à sa 
clientèle. Chaque commerce a sa clientèle particulière, qui a des souhaits spécifiques. 
Lorsque le commerçant adapte son assortiment à sa clientèle, les clients trouvent alors 
effectivement dans son commerce les produits qu’ils préfèrent. Ce faisant, le commerçant 
remplit une des exigences de la fonction de qualité. 

 

  
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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Solution  

·  Service clientèle 
Beaucoup de clients apprécient, lors de l’achat d’un produit, de pouvoir bénéficier d’un ou 
de plusieurs services (par exemple l’envoi d’échantillons, la livraison à domicile, l’achat à 
crédit etc.). La marchandise achetée revêt alors une valeur supérieure, ou ne devient 
intéressante à l’achat ou à l’utilisation que grâce à ces services. 

·  Adaptation du prix au pouvoir d’achat 
Pour permettre aux consommateurs de trouver le « bon produit au bon prix », le niveau de 
prix d’un commerce doit correspondre au pouvoir d'achat de ses clients. Il est extrêmement 
important pour chaque commerçant de connaître les attentes des clients en matière de 
prix. S’il s’avère qu’effectivement le commerçant propose beaucoup de produits dans un 
segment de prix trop élevé ou trop bas, alors que son image (la représentation que les 
clients ont d'un commerce) est différente, il va perdre des clients et subir une perte du 
chiffre d’affaires. 

·  Manipulation 
Font aussi partie de la fonction qualité les travaux que l’on englobe dans le concept de 
manipulation. On entend par manipulation la préparation de la marchandise pour le 
consommateur.  
Celle-ci peut prendre la forme du tri, du mélange, du nettoyage ou du polissage des 
produits. Dans le commerce de détail, la manipulation est extrêmement importante pour les 
produits périssables. Par exemple, la suppression des pétales de roses fanés, la coupe de 
la tête des salades, mais aussi le contrôle de la date de péremption font partie de ce type 
d'activités. 

La fonction de transport (franchissement de l’espac e) 

Il existe en principe une distance entre le lieu de production et le lieu où la marchandise est 
demandée. Le commerce a pour mission de combler cette distance. Il doit rapprocher 
autant que possible la marchandise des consommateurs. En effet, une marchandise n’est 
attractive pour le consommateur que quand elle se trouve dans son environnement 
immédiat. Le fabricant individuel n'est généralement  pas en mesure, en termes de frais de 
transport, de livrer aux mêmes conditions tous les acheteurs, suivant qu'il s'agit d'un 
détaillant ou d'un consommateur direct. Le transport est effectué en unités de transport aux 
meilleurs prix. 

La fonction d’entreposage (franchissement du temps)  

L’achat de marchandises pour un ou plusieurs marché(s) partiel(s) s’effectue en grandes 
quantités auprès d’un grand nombre de fabricants. La remise de ces biens aux clients du 
commerce se fait en unités plus petites. Afin de permettre une distribution rationnelle des 
marchandises, un entreposage intermédiaire des marchandises est indispensable. Le 
grossiste doit disposer très tôt des marchandises, expédier les commandes et stocker les 
marchandises, souvent plusieurs semaines à l'avance. Avec le stockage, le grossiste 
couvre la période qui s’écoule entre la production et la demande, et compense aussi les 
variations de la demande, ainsi que de l’offre. Ce faisant, le commerce sert d’une part au 
consommateur, mais d’autre part aussi au fabricant. L’anticipation des commandes permet 
au fabricant de mieux planifier sa production. Pour permettre à sa clientèle d’acheter les 
articles souhaités au bon moment, des travaux de planification de grande ampleur sont 
indispensables dans le commerce de vente au détail 
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Solution (suite) 

La fonction d'approvisionnement  

La fonction d’approvisionnement est étroitement liée aux fonctions énumérées jusqu’à 
présent. Plus de la moitié de tous les biens indispensables à la Suisse sont importés. Les 
transports sont longs et peuvent facilement être interrompus par des évènements 
politiques. Pour garantir notre approvisionnement, les grossistes gèrent donc surtout, en 
plus de nombreuses réserves libres, des nombreux entrepôts obligatoires contrôlés par la 
Confédération. Des entreposages obligatoires et facultatifs sont effectués par exemple 
pour les produits agricoles, les matières premières, les produits semi-finis et les produits 
chimiques. 

La fonction de crédit et de financement  

Pour fournir une marchandise de manière aussi rationnelle que possible, le commerce de 
gros doit aussi acheter au meilleur prix. L’achat en grandes quantités n’induit aujourd’hui 
encore des avantages économiques que si les marchandises sont payées soit 
immédiatement à livraison, soit dès la commande. En contrepartie, le grossiste accorde à 
ses clients, les détaillants, des crédits qui peuvent aller, suivant les branches, jusqu’à 
plusieurs centaines de millions de francs. 

La fonction d’information et de conseil  

Tous les commerçants sont tenus en permanence de suivre avec attention toutes les 
modifications se dessinant sur le marché intérieur et étranger. Les grossistes surtout 
doivent se procurer des informations sur toutes les offres commerciales mondiales liées au 
domaine d'activité de leur entreprise. Ils suivent l’évolution des succès commerciaux de 
nouveaux produits à l’étranger et des canaux de distribution et d’écoulement. Le commerce 
de gros dispose d’un ensemble d’outils de conseil lui permettant d’informer en continu ses 
clients, les détaillants, sur l’état et l’évolution des marchés sur lesquels ils travaillent. 

 

Indication pour l’évaluation : 
Les réponses notées en rouge correspondent au texte de la connaissance branche. Les 
réponses de l’apprenti peuvent être plus courtes (en quelques mots). Elles doivent faire 
ressortir les idées essentielles du sujet correspondant aux fonctions (soit les mots-clés 1 :1 
ou des descriptions). 
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Solution  10  6 points  

 

��
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������� �

Objectif détaillé n° 1.9.2.3 : Formes d’exploitatio n 
����� � �

Situation initiale  : 
Aucune entreprise commerciale ne ressemble à une autre. Toutefois nous répartissons les 
entreprises dans différentes formes d’exploitation. Une entreprise peut également contenir 
différentes formes d’exploitation. 

 

Tâche : 
Citez six formes d’exploitation et expliquez-les en quelques mots. 

(1 point pour chaque forme d’exploitation citée et expliquée. Seules les lignes comportant une forme 
d’exploitation et son explication seront évaluées) 

 

Base : Texte de connaissance de la branche « Le Com merce » 

Indication pour l’évaluation : 
Les explications ne doivent pas être aussi détaillées mais les réponses de l’apprenti  
doivent faire ressortir les idées essentielles du sujet correspondant aux formes 
d’exploitation !). 

 

·  LE COMMERCE SPECIALISÉ ET DE SPECIALITÉ 

Les commerces spécialisés sont des entreprises de commerce de détail qui proposent des 

marchandises à une branche particulière ou à un groupe doté de besoins spécifiques. Les 

commerces de spécialité sont des entreprises de commerce de détail qui sont spécialisées 

sur un segment de l’assortiment du commerce spécialisé. 

Les commerces spécialisés et de spécialité sont extrêmement similaires, mais se 
distinguent par l’assortiment qu'ils proposent. Le commerce spécialisé propose un 
assortiment limité mais approfondi, c'est-à-dire qu'il commercialise des marchandises d'une 
branche ou pour un groupe aux besoins spécifiques, mais avec une grande sélection 
d'articles (par exemple, un magasin d’articles de sports). Le commerce de spécialité se 
spécialise sur un segment de cette branche (par exemple, un magasin d'articles de 
plongée). 

·  LE GRAND MAGASIN SPECIALISÉ 

Les grands magasins spécialisés sont des entreprises de commerce de détail qui 

proposent, dans une surface de vente claire, à l'installation professionnelle, des produits 

correspondant à tout un groupe de besoins. 

Ces groupes de besoins sont par exemple le jardin, la construction, l’habitat, le bureau, les 
loisirs/passe-temps etc. 

 

 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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·  BOUTIQUE DE STATION D'ESSENCE 

L’automobiliste manie la pompe lui-même et paie ensuite l’essence dans un local séparé. Il 
peut y acheter des articles de kiosque et certains accessoires automobiles. 

On propose davantage de produits d'usage quotidien (convenience products). De nos 
jours, l’automobiliste peut parfois même acheter des produits frais dans la boutique de la 
station d’essence. 

·  GRAND MAGASIN 

Les grands magasins sont de grandes entreprises du commerce de détail. Ils proposent 

des marchandises de nombreuses branches (habillement, parfumerie, papeterie, articles 

ménagers, articles audio etc.), mais aussi des produits alimentaires et des articles de luxe. 

·  CENTRE COMMERCIAL (SHOPPING CENTER) 

Le centre commercial réunit sous un seul toit une multitude de commerces de détail et 

d’autres entreprises de services. Il est construit comme une entité unique, et le marketing et 

la gestion sont centralisés. 

·  LES MAGASINS D’USINE (Factory Outlet Center) 

Magasins d'usine (Factory Outlet Center) : dans des locaux de grande taille de type usine, 

des fabricants internationaux connus proposent leurs produits de marque à prix réduits. Il 

s’agit souvent à cet égard de modèles de la saison précédente, de modèles en surplus, de 

modèles déclassés, ou de marchandises présentant des petits défauts (=deuxième choix).  

·  LE SUPERMARCHE 

Les supermarchés sont des entreprises de commerce de détail qui proposent, sur une 

surface de vente d’environ 500 à 2.000 m², des produits alimentaires, des boissons 

alcoolisées et tabacs de toutes sortes, ainsi que des produits non alimentaires (non-Food), 

majoritairement en libre service. Du fait de son système de service, le supermarché est 

aussi appelé magasin en libre service.  

·  KIOSQUE 

Les kiosques sont des entreprises de commerce de détail qui proposent certains groupes 

de marchandises (articles de presse, tabac, Food, non-Food) et des services dans des 

lieux fortement fréquentés. 

·  VENTE PAR CORRESPONDANCE 

Les maisons de vente par correspondance sont des entreprises de commerce de détail qui 

ne vendent pas leurs marchandises dans un magasin ouvert au public, mais qui les 

expédient sur commande à leurs clients par la Poste ou par d’autres méthodes. 

 
 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
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·  L’HYPERMARCHÉ 

Les hypermarchés sont des entreprises commerciales de vente au détail qui proposent, sur 
une grande surface de vente d’au moins 4.000 m², un assortiment de marchandises 
similaire à celui du grand magasin—mettant l’accent sur les produits alimentaires, les 
alcools et tabacs. La forme de vente est majoritairement le libre service. 

·  SHOP IN THE SHOP 

Les grands magasins, et parfois les hypermarchés, louent depuis des années une partie de 

leur surface de vente à d’autres commerces. Dans les grands magasins, les surfaces de 

vente louées sont cependant si habilement intégrées à l’espace de vente que le commerce 

a l’air d’une seule entité pour le client. Dans l’hypermarché, les points de vente des sous-

locataires se trouvent en général après les caisses. 

·  LE COMMERCE DE GROS D’ASSORTIMENT 

Les grossistes de cette catégorie proposent à leurs acheteurs de nombreux groupes de 

produits. Le choix au sein du groupe de produits proposé par le grossiste est cependant 

plutôt restreint. Les détaillants qui achètent auprès de ces entreprises profitent du fait qu’ils 

peuvent acquérir des produits de nombreuses branches. On trouve dans le commerce de 

gros de produits alimentaires et de droguerie plusieurs représentants de ce type de 

grossiste. 

·  LE COMMERCE DE GROS SPÉCIALISÉ 

L’offre de produits d’un grossiste spécialisé est - comme son nom l’indique - spécialisée sur 

certains groupes de marchandises. Le grossiste spécialisé propose la plupart du temps à 

ses clients un nombre restreint de groupes de produits. Par contre, il offre pour chacun de 

ces groupes une multitude de modèles différents. Un grossiste en fruits et légumes, par 

exemple, ne propose certes que ce groupe de produits frais, mais il offre un grand choix de 

fruits et légumes locaux, provenant de l'étranger, voire exotiques. Il est même souvent 

possible de choisir parmi plusieurs niveaux de qualité (par exemple, des pommes de 1ère et 

de 2ème catégorie). 

Tout comme le commerce de gros spécialisé, le commerce d'importation en gros compte 

quelques entreprises. Elles commercialisent en grandes quantités l’assortiment d’un 

fabricant spécifique (par exemple, Suzuki). 

·  LE COMMERCE D’ACHAT EN GROS 

L'acheteur en gros s’occupe principalement de l’achat de matières premières provenant de 

l’agriculture ou de la sylviculture (par exemples des légumes, de la laine, du bois). D’autres 

acheteurs en gros achètent en plus ou moins grandes quantités de vieux matériaux et des 

déchets (par exemple, du vieux papier, des vieux métaux). Les matières premières ou 

vieux matériaux collectés lors de plusieurs achats individuels sont vendus par l'acheteur en 

gros à des entreprises industrielles qui les transforment ou les recyclent. 
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·  LE COMMERCE DE VENTE EN GROS 

Le commerce de vente en gros, ou grossiste en biens de consommation, consiste en la 

vente de produits finis destinés aux consommateurs. Contrairement aux acheteurs en gros, 

le grossiste de vente achète ses produits à un petit nombre de fabricants. Il a par contre de 

nombreux acheteurs : ses détaillants.  

·  LE COMMERCE DE VENTE A EMPORTER EN GROS 

Le commerce de vente à emporter en gros est mieux connu sous le nom de Cash and 

Carry ou entrepôt C+C. Les détaillants, hôteliers, propriétaires de restaurants, centres 

hospitaliers et autres grands acheteurs achètent chez les grossistes de vente à emporter. 

Le grossiste C+C propose, dans de grands locaux ressemblant à des entrepôts, des 

marchandises des secteurs food et non-food en système de libre service. Il s’agit d’une 

sorte de supermarché au niveau grossiste. Les consommateurs n’ont en principe pas accès 

aux entrepôts C+C. 

 

 

�
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Solution  11  6 points  
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Objectif détaillé n° 1.10.3.2 : Coûts de stockage 
����� � �

Situation initiale  : 
Un des objectifs du stockage est de diminuer le plus possible les coûts de stockage. Il faut 
donc savoir quels éléments composent les coûts de stockage. 

Tâche : 
Citez les quatre principaux coûts de stockage générés par la gestion du stock.  
Pour chaque coût de stockage principal, citez deux types de frais qui peuvent le composer. 
Pour ce faire, vous pouvez utiliser les données figurant dans l’exemple ci-dessous 

(½ point pour chaque coût de stockage principal. ½ point pour chaque type de frais correspondant) 

 

Données concernant un exemple de stock : 

Genre de marchandise stockée Enceintes stéréo (baffles)  

Emballage Carton 

Palettisation Palette européenne 800x1200 mm, 20 baffles par 
palette : les palettes sont empilables (possibilité d’en 
stocker maximum 2 les unes sur les autres) 

Adresse de l’entrepôt Rue du Son 76, Morges 

Moyens de transport Camion 

Sensible aux conditions atmosphériques Oui 

Type d’entrepôt Entrepôt fermé : local dans le bâtiment de l’entreprise, 
chauffé, sans fenêtre, mais aéré 

Surface de stockage 44 m2 

Fonction de stockage Stock de transbordement : les baffles arrivent en stock 
emballées individuellement. Lorsqu’une palette va 
quitter le stock, les baffles sont déballées puis 
réemballées par set de deux pièces, avant que la 
palette soit chargée sur le camion. 

Personnel 1 personne (fonction à 50% au maximum) 

Machines 1 transpalette électrique 

Structure 19 zones de stockage libres au sol 

Stock maximum 38 palettes = 760 enceintes stéréo 

Stock moyen 17 palettes = 340 enceintes stéréo 

Rotation de stock 120 

Durée moyenne de stockage 3 jours 
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Plan de l’exemple de stock  : 

 

 

Coûts de stockage et éléments qui peuvent les composer : 

Texte de connaissance de la branche « La logistique  » 

a) Frais de personnel 

o Salaires et rémunérations des employés chargés des stocks 

o Prestations sociales pour les employés chargés des stocks. 

b) Coûts de l’entrepôt (coûts de l'espace) 

o Amortissements pour la dépréciation des installations de stockage 

o Loyers 

o Intérêts du capital investi 

o Coûts de maintenance 

o Chauffage, électricité, eau 

o Nettoyage 

o Primes d’assurances (assurance incendie). 
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c) Coûts des marchandises entreposées (frais du capita l, risques de stockage)  

o Intérêts du capital investi dans les marchandises en stock (capital improductif) 

o Détérioration, obsolescence, mise au rebut 

o Rebut à la suite d’un traitement non approprié (casse, dommage, vol) 

o Primes d’assurance (assurance incendie, assurance contre le vol). 

d) Coûts des machines et autres instruments de trav ail utilisés 

o Amortissements pour la perte de valeur des machines 

o Coûts d’entretien 

o Coûts des réparations 

o Coûts de fonctionnement (électricité, mazout) 

o Primes d’assurance. 

Un stock trop important génère donc des coûts inutiles de stockage et 
d’intérêts. De plus, le risque de stockage augmente lorsque les stocks sont 
élevés (marchandises obsolètes, abîmées, mises au rebut). 

Lorsque le stock est trop faible , le personnel n’est pas suffisamment 
occupé et les machines pas suffisamment utilisées. Cela peut entraîner des 
perturbations au niveau de la production ou la perte de clients. Des achats 
plus rapides et plus chers sont nécessaires. Des rabais en fonction des 
quantités ne peuvent pas être octroyés (voir le degré de disponibilité à la 
livraison). 

Les coûts des entrepôts et des machines utilisées sont pour la plupart des 
coûts fixes , ce qui signifie qu’ils restent constants même en cas de 
fluctuations des stocks (par exemple : le loyer de l’entrepôt et le salaire des 
employés). 

Par contre, les coûts des marchandises entreposées sont des coûts 
variables  comme ils varient en fonction du stock. 
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Solution  12  6 points  
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Objectif détaillé n°1.10.3.6 : Code-barres pour la gestion des marchandises 
����� � �

Situation initiale  : 
Sans une bonne identification de la marchandise, le flux des biens n’est plus gérable. 
Le code-barres (« barcode » en anglais) est un système d’identification très répandu. Voici 
un exemple d’un tel code-barres : 

 

 

Tâche : 
a) Décrivez en quelques mots quelles informations figurent parmi les 13 chiffres du code-

barres. Il n’est pas obligé de détailler quelles barres ou quels chiffres donnent quelles 
informations (toutefois, si vous le savez et l’indiquez correctement, vous obtenez un 
point de bonus). 

(2 points pour description correcte des informations) 

 

b) Sur la base de l’exemple, expliquez en quelques phrases complètes pourquoi les 
codes-barres sont si importants dans la gestion des marchandises et quels sont les 
avantages pour les entreprises commerciales. 

(4 points pour une explication compréhensible de l’importance des codes-barres et d’au moins deux 
avantages. Déduction de ¼ point pour chaque faute d’orthographe ou de grammaire.  
Même avec le point de bonus, 6 points au maximum entre les tâches a) et b)) 

a) Informations figurant parmi les 13 chiffres du code-barres : 

Texte de connaissance de la branche « La logistique  » 

Un code EAN est délimité par des barres situées à l’extrême gauche et à l’extrême droite, 
ainsi que par une barre située au milieu. Les deux premiers chiffres (de gauche à droite) 
représentent le pays (Suisse 76), mais ne sont pas équivalents au pays de fabrication. 
Ensuite vient le numéro d’identification à cinq chiffres de l’entreprise du fabricant. 

 
Nb de points 
obtenus par 
page : 
 
 



�
����������	
�������
���
��������������
������������ 

����

�

3 juin 2009 

Après la barre médiane, cinq chiffres supplémentaires indiquent le 
fabricant. Le dernier chiffre est un 
des données afin d’éviter les erreurs.

Comme le code EAN se compose en
première partie de l’indicateur du pays (en l’occurrence
barres, mais est codée indirectement via le chiffre de contrôle. Outre le code EAN 13, le 
code EAN 8 est également utilisé dans le commerce de détail. Celui
chiffres, deux fois quatre chiffres compris entre la barre extérieure et la barre médiane. Par 
contre, le commerce de gros utilise les codes EAN 128 et 128 SSCC. Ces derniers 
contiennent des informations importantes pour ce niveau de vente.

Indication pour l’évaluation : 
Si les mots-clés suivants sont cités, cela génère 2 points
et CHIFFRE DE CONTROLE). 

 

Si vous savez quelle(s) barre(s) ou quel(s) chiffre(s) donnen
pouvez le saisir directement ci-dessous

 

 

b) Sur la base de l’exemple sur la page précédente
complètes pourquoi les codes
marchandises et quels sont les avantages pour les entreprises commerciales

Texte de connaissance de la branche «

Les codes EAN figurent actuellement sur presque tous les emballages (sous 
forme de code barres). L’objectif de cette combinaison de barres et de 
chiffres est bien connu. La marchandise peut être 
univoque, l’encaissement est plus rapid
peuvent être saisies de manière électronique

Le code EAN (= European Article Number / numéro d’article européen) a été 
créé en 1977 par certains Etats d’Europe occidentale sur le modèle du code 
américain UPC (Universal Product Code). Depuis, l’Australie, la Nouvelle
Zélande et le Japon utilisent également le code EAN. Les codes UPC et 
EAN sont compatibles.  

Indication pour l’évaluation : 
Les réponses notées en rouge correspondent au texte de la connaissance branche. 
réponses de l’apprenti doivent faire ressortir les idées essentielles du sujet
aux avantages (soit les mots-clés
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Après la barre médiane, cinq chiffres supplémentaires indiquent le numéro d’article
fabricant. Le dernier chiffre est un chiffre de contrôle permettant le traitement électronique 
des données afin d’éviter les erreurs. 

Comme le code EAN se compose en tout de 13 chiffres, il est désigné par EAN 13. La 
première partie de l’indicateur du pays (en l’occurrence : 4) n’est pas représentée par des 
barres, mais est codée indirectement via le chiffre de contrôle. Outre le code EAN 13, le 

nt utilisé dans le commerce de détail. Celui-ci se compose de huit 
chiffres, deux fois quatre chiffres compris entre la barre extérieure et la barre médiane. Par 
contre, le commerce de gros utilise les codes EAN 128 et 128 SSCC. Ces derniers 

s informations importantes pour ce niveau de vente. 

clés suivants sont cités, cela génère 2 points : PAYS, FABRICANT, ARTICLE 

Si vous savez quelle(s) barre(s) ou quel(s) chiffre(s) donnent quelle information, vous 
dessous : 

 

sur la page précédente, expliquez en quelques phrases 
complètes pourquoi les codes-barres sont si importants dans la gestion des 

les avantages pour les entreprises commerciales

Texte de connaissance de la branche «  La logistique » 

Les codes EAN figurent actuellement sur presque tous les emballages (sous 
forme de code barres). L’objectif de cette combinaison de barres et de 
chiffres est bien connu. La marchandise peut être identifiée de manière 

plus rapide et les modifications de stock 
de manière électronique. 

Le code EAN (= European Article Number / numéro d’article européen) a été 
créé en 1977 par certains Etats d’Europe occidentale sur le modèle du code 

uct Code). Depuis, l’Australie, la Nouvelle-
Zélande et le Japon utilisent également le code EAN. Les codes UPC et 

Les réponses notées en rouge correspondent au texte de la connaissance branche. 
doivent faire ressortir les idées essentielles du sujet 

clés 1 :1 ou des descriptions). 
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numéro d’article du 
permettant le traitement électronique 

tout de 13 chiffres, il est désigné par EAN 13. La 
: 4) n’est pas représentée par des 

barres, mais est codée indirectement via le chiffre de contrôle. Outre le code EAN 13, le 
ci se compose de huit 

chiffres, deux fois quatre chiffres compris entre la barre extérieure et la barre médiane. Par 
contre, le commerce de gros utilise les codes EAN 128 et 128 SSCC. Ces derniers 

: PAYS, FABRICANT, ARTICLE 

t quelle information, vous 

 

, expliquez en quelques phrases 
barres sont si importants dans la gestion des 

les avantages pour les entreprises commerciales : 

Les codes EAN figurent actuellement sur presque tous les emballages (sous 

Le code EAN (= European Article Number / numéro d’article européen) a été 

Les réponses notées en rouge correspondent au texte de la connaissance branche. Les 
 correspondant  
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Solution  13  8 points  
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Objectif détaillé n° 1.11.1.6 : Emballage 
����� � �

Situation initiale  : 
La majorité des marchandises a besoin d’emballage. Il doit constamment pouvoir remplir 
différentes fonctions. Comme les exigences peuvent parfois se contredire, un emballage 
ne peut pas toujours remplir le 100% des fonctions. 

Tâche : 
Sur la page suivante, citez quatre fonctions qu’un emballage doit remplir. Puis, en vous 
basant sur les deux exemples de produits ci-dessous, notez, en quelques mots et de 
manière compréhensible, comment l’emballage remplit les quatre fonctions. 

(½ point pour chaque critère (fonction). 1 ½ point pour chaque évaluation compréhensible des deux 
produits) 

 

Produit A 

 

Kinder surprise 

Emballage imprimé ;  
Dans l’œuf en chocolat se trouve une 
boule en plastique jaune contenant un petit 
jouet en plastique 

�  Il y a donc deux emballages 

 

Produit B 

 

Dalles de jardin en béton  

Empilées sur une palette européenne, 
cadre en bois, entouré d’un film plastique 
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Fonctions selon le texte de 
connaissance de la branche 
« Marketing » 

Les emballage s du  
produit A remplissent la 
fonction selon 
l’information suivante : 

L’emballage du  
produit B remplit 
la fonction selon 
l’information 
suivante : 

Fonction de protection : l'emballage 
doit protéger le contenu et le 
préserver également du vol. 

Emballage : ne remplit pas 
(ne protège guère). 

Plastique : remplit (protection 
appropriée pour le jouet) 

Remplit (bonne 
protection, difficile à 
voler)  

Fonction de stockage : ici, ce sont 
la durée et le type de stockage qui 
jouent un rôle  (possibilité 
d’empiler, exploitation optimale de 
l'entrepôt, unités d'emballage 
courantes). 

Emballage : ne remplit pas, 
forme peu adaptée, 
emballage complémentaire 
nécessaire (carton) 

Plastique : aucune valeur car 
se trouve à l’intérieur de 
l’œuf en chocolat 

Remplit, justification 
selon la fonction 

Fonction de transport : l'emballage 
peut simplifier le transport et faire 
économiser des frais de transport. 

Emballage : ne remplit pas, 
emballage complémentaire 
nécessaire (carton) 

Plastique : aucune valeur car 
se trouve à l’intérieur de 
l’œuf en chocolat 

Remplit, justification 
selon la fonction 

Fonction de vente : l'emballage 
pour le commerce en libre-service 
doit remplacer le vendeur. Il doit 
garantir l'attention, la clarté pour la 
recherche, la reconnaissance, le 
design attractif. 

Emballage, plastique : remplit 
bien (design connu, degré 
élevé de reconnaissance) 

Ne remplit pas 

Fonction d'utilisation et de 
réutilisation : par des mécanismes 
d'ouverture et de fermeture 
spécifiques, l'emballage peut 
remplir de nombreux souhaits du 
client. 

Emballage : ne remplit pas 
(pas de réutilisation possible) 

Plastique : remplit rarement 
(pièces du jouet) 

Ne remplit que 
partiellement 
(palette : réutilisable) 

Attentes générales et légales : il 
faut respecter les attentes 
écologiques de l'acheteur 
(emballage biodégradable, à 
élimination facile) ainsi que les 
exigences légales (emballages 
pour les enfants, pour des matières 
facilement inflammables). 

Remplit (droits de l’enfant, 
mise en garde)  

Remplit (bois et 
plastique recyclable) 
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Solution  14  8 points  
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Objectif détaillé n° 1.13.2.1 : Normalisation 
����� � �

Situation initiale  : 
Sans norme, notre monde commercial actuel ne serait pas envisageable.  
Afin de mettre en évidence cet état de fait, il s'agit de se rendre compte comment cela se 
passerait sans norme. 

Tâche : 
Sélectionnez un des trois produits standards figurant ci-dessous (cochez-le � ) puis 
rédigez un texte qui explique quelles seraient les conséquences pour votre entreprise 
formatrice si le produit standard sélectionné n'existait pas. 

�  Clavier QWERTZ �  Feuille de papier A4 �  Prise de courant à 3 pôles 

(8 points pour un texte d'au moins 12 lignes lisibles, sans faute et compréhensible. Vous perdez ½ 
point pour chaque faute d’orthographe ou grammaticale. Vous perdez également des points si des 
parties de texte ne sont pas lisibles, si le texte est trop court ou si vos réflexions ne sont pas 
compréhensibles) 

Conséquences pour l'entreprise formatrice : 

Indication pour l’évaluation / comment procéder : 
1. Contrôler la lisibilité  : 

Toutes les parties illisibles ne sont pas prises en considération : c’est-à-dire 
qu’elles ne comptent pas dans le nombre de lignes et que les fautes 
d’orthographe ou de grammaire ne sont pas sanctionnées (illisible = 
inexistant) 

2. Contrôler la longueur du texte  : 
- 12 ou plus de lignes : 8 points 
- 9 à 11 lignes : 6 points 
- 6 à 8 lignes : 4 points 
- moins de 6 lignes : 0 point 
Si le texte a été écrit intentionnellement en gros (de manière exagérée), 
déduire de 1 à maximum 2 points 

3. Fautes d’orthographe ou grammaticales  : 
déduire du nombre de points ci-dessus (voir n° 2) ½  point pour chaque faute 

4. Contrôler les réflexions et la compréhensibilité  
- si le raisonnement est clair et logique, conserver le nombre de points. 
- au maximum 2 points peuvent être déduits si le raisonnement n’est pas 
compréhensible (confus, hors de cadre, pas logique, etc.). 
- accorder au maximum 2 points de bonus si le raisonnement et la réalisation 
sont intéressants (amusants, surprenants, intelligents, etc.). 

La totalité de points ne peut pas être en-dessus de 8 points ! 
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Solution  15  8 points  
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Objectif détaillé n° 1.13.3.2 : Protection des cons ommateurs 
����� � �

Situation initiale  : 
Le 25 mars 2009, la fondation alémanique pour la protection des consommateurs (SKS) a 
publié l'article de journal suivant : 

Là où la croix suisse apparaît, le produit est helv étique – grâce à la SKS  

La croix Suisse doit pouvoir être affichée sur les produits helvétiques. Ceci permettrait à la 
marque helvétique, d’une très bonne qualité, d’être encore mieux promue, aussi bien en 
Suisse qu’à l’étranger – information du Conseil Fédéral. La SKS soutient cet objectif, sous 
la condition suivante : lorsque la croix suisse figure sur un emballage, alors le contenu 
doit vraiment être helvétique. 

Juste avant la nouvelle année, le Conseil Fédéral avait présenté une proposition 
inacceptable : des denrées alimentaires auraient pu être reconnues comme denrées 
suisses, si 60% des coûts de production avaient lieu en Suisse ainsi que la préparation. 
Ceci aurait permis de vendre du fromage fabriqué avec du lait allemand en tant que 
fromage suisse ; il y aurait même pu y avoir du saumon helvétique ! 

La SKS a émis une protestation à ce sujet auprès de l’Institut de la Propriété Intellectuelle 
et a apporté sa position – avec un succès considérable : aujourd’hui, le Conseil Fédéral a 
décidé que les aliments suisses doivent comporter 80 % des matières premières en 
provenance de Suisse. Des exceptions seraient faites lorsque les matières premières ne 
viennent pas de Suisse (par ex. : cacao) ou lors de mauvaises récoltes par suite 
d’intempéries. 

« Les consommatrices et consommateurs s’attendent à ce que le fromage helvétique soit 
produit avec du lait suisse et que le jambon cru provienne de viande de porc élevé en 
Suisse » a fait part Sara Stalder, cheffe commerciale de la SKS, ainsi que « Nous doutons 
que le critère de 80% et les diverses exceptions suffisent. » 

Tous profitent d’un renforcement de la révision législative « Swissness » : les 
consommatrices et consommateurs grâce à une information claire, ainsi que les paysans 
et les milieux économiques grâce à l’appel aux produits de haute qualité. La SKS va donc 
suivre étroitement la suite du projet et exigera en particulier le moins d’exceptions 
possibles. Entre autre, la SKS exige que dans les denrées alimentaires helvétiques, les 
matières premières animales proviennent de Suisse. 

 

Tâches : 
Répondez en quelques mots aux questions suivantes. 

a) Pourquoi la première proposition du conseil fédéral n'a pas plu à la SKS ? 

b) Quelles parties prenantes profitent de l’engagement de la SKS à ce sujet ?  
Puis justifiez la réponse. 

c) Quelles parties prenantes ne sont pas contentes de l’engagement de la SKS à ce 
sujet ? Puis justifiez la réponse. 
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(2 points pour la réponse correcte à la question a) 
3 points pour la réponse correcte à chacune des questions b) et c). Si vous ne justifiez pas la 
réponse à chacune des questions b) et c), vous n’obtenez aucun point) 

 

a) Pourquoi la première proposition du Conseil Fédéral n'a pas plu à la SKS ? 

Trop ouvert ; la SKS veut que les produits alimentaires comportant la croix Suisse 
soient composés de 100% de matières premières provenant de la Suisse ; si 
possible pas d’exceptions. 

 

b) Quelles parties prenantes profitent de l’engagement de la SKS à ce sujet ?  
Puis justifiez la réponse. 

·  La SKS elle-même : publicité 

·  Les consommateurs : information claire ; là où la croix suisse apparaît, le produit est 
helvétique 

·  Les paysans : protection pour leurs produits ; les fabricants doivent utiliser des 
matières premières helvétiques s’ils veulent mettre la croix suisse sur le produit 
alimentaire qu’ils ont produit. 

·  Les fabricants : la marque importante « Croix Suisse » sera protégée par l’Etat ; fortes 
marges grâce à la plus-value (protection du pays d’origine, déplacements courts, etc.) 

·  Le commerce : idem fabricants 

c) Quelles parties prenantes ne sont pas contentes de l’engagement de la SKS à ce 
sujet ? Puis justifiez la réponse. 

·  Les fabricants de produits alimentaires : ils doivent utiliser des matières premières 
helvétiques chères, souvent sans aucune chance sur le marché européen vu les prix 
élevés des produits ; fréquemment aucune possibilité de fabriquer une ligne de produits 
« Croix Suisse » chers pour le petit marché helvétique et une ligne de produits « Sans 
Croix Suisse » plus avantageux pour le marché EU ; inconvénient dans la concurrence 
avec les fabricants étrangers. 

·  Les consommateurs : lorsque les fabricants de produits alimentaires ne produisent que 
des lignes de produits « Croix Suisse » (voir ci-dessus), l’achat sera plus cher. 

·  Les paysans : protection pour leurs produits ; les fabricants doivent utiliser des 
matières premières helvétiques s’ils veulent mettre la croix suisse sur le produit 
alimentaire pour avoir une marche distinctive ; la protection étatique du pays d’origine 
via la Croix Suisse est une innovation superflue ; lourdeur ; pas bon pour la 
concurrence. 

·  Le commerce : restriction dans l’assortiment, respectivement progression « forcée » de 
l’assortiment 

Indication pour l’évaluation : 
Aux questions b) et c), 1 ½ point est attribué pour  chaque partie prenante citée et dont la 
justification est compréhensible (maximum 3 points pour chacune des deux questions b) et 
c). D’autres parties prenantes sont envisageables, toutefois la justification doit être 
compréhensible. 
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